
Jeunes ou moins jeunes, isolés ou en famille, trois points communs : être étrangers, vouloir
régulariser sa situation. ne pas pouvoir le faire.
L’explication est simple : il est quasi-impossible d’accéder à une grille de rendez-vous maintenant
qu’il faut passer par le site de la préfecture de police. La rumeur dit que certains jours, vers 2 h du
matin…
Le seul moyen qui fonctionne est l’appel au Tribunal administratif qui ordonne à la préfecture de
recevoir Mme Y ou M. X. Mais le droit normal de tout administré d’être reçu n’est pas respecté.
Pour cette raison, on se rassemble jeudi 22 avril à 14 h devant le Centre de réception des étrangers
au 42 rue Charcot (Paris 13°).


